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Par Courriel et par messager
30 mai 2008
Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur 
 R-3648-2007 - Phase 2

 Réponse d’Hydro-Québec à la demande de renseignements no. 2 

 du RNCREQ et ROEÉ et preuve de l’expert Philip Raphals
N/D 1001/046

Chère consoeur,


Nous vous écrivons au nom du ROEÉ et du RNCREQ dans le dossier en rubrique.


Dans la réponse d’Hydro-Québec à la question 6.1 de la demande de renseignements no. 2 du RNCREQ et ROEÉ du 23 mai 2008 (HQD 6, document 4, p. 9 et 10), nous découvrons l’existence d’une simulation de la charge horaire pour la période 1971 à 2006, qui permettrait d’éviter les problèmes avec les données historiques identifiées par Hydro-Québec dans ses réponses antérieures traitant de cette question.

Rappelons que dans leur demande de renseignements initiale, le RNCREQ et le ROEÉ ont demandé « en format Excel la demande horaire desservie par Hydro-Québec ou par HQD de 1971 à 2006 ». En réponse, Hydro-Québec a simplement fait valoir que les données historiques étaient inutilisables pour l’analyse des impacts de la production éolienne. Suite à la lettre du soussigné du 3 mars 2008, Hydro-Québec a fourni des données horaires, toujours en soulignant des limites importantes à leur utilité, surtout pour les années plus éloignées.

Dans aucune de ses réponses le Distributeur n’a cru bon de mentionner qu’il avait déjà en sa possession une simulation qui permettrait de faire précisément l’analyse que l’expert Philip Raphals avait indiqué l’intention de faire, sans devoir se confronter aux problèmes mentionnés.


En présumant que le Distributeur partage notre intérêt à éclairer la Régie le plus possible sur ces questions, son silence à cet égard est difficile à comprendre.

Nous invitons donc le Distributeur à nous fournir les données en question, ces données étant pertinentes et essentielles pour la préparation adéquate de la preuve de l’expert Philip Raphals, dans les plus brefs délais. Plus spécifiquement, nous demandons au Distributeur de nous fournir immédiatement un fichier Excel comportant les données simulées sur la demande horaire 1971-2006 auxquelles il a fait référence dans le document mentionné en rubrique afin que M. Raphals puisse en tenir compte dans sa preuve et témoignage pour l’audience qui débute le 9 juin 2008. 
Par ailleurs, si le Distributeur ne répond pas positivement à cette invitation, le ROEÉ et le RNCREQ demandent à la Régie d’émettre une directive immédiate à Hydro-Québec de produire lesdites données d’ici le 4 juin[image: image2.png]DIONNE
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 à midi.  

Finalement, le ROEÉ et le RNCREQ réservent le droit de déposer un ajout à l’expertise de M. Raphals tenant compte de ces nouvelles données, si cela s’avère nécessaire.  Il va sans dire que le ROEÉ, RNCREQ et ses témoins vont tout faire pour respecter le bon déroulement de l’audience.

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Franklin S. Gertler, avocat

FSG/mp

cc (par courriel seulement) : Yves Fréchette, Hydro-Québec





Les intervenants
